
 

Château de la Source – Avenue du Parc Floral – BP 6749 – 45067 ORLEANS CEDEX 2 
Tél – 02.38.49.44.51 – presidence.cac@univ-orleans.fr 

 Orléans, le 10 mars 2026 
  

Cette convocation vaut ordre de mission. 
 
Le Président du Conseil académique 
Romain ABRAHAM 
Affaire suivie par : Audrey BOURGEOIS 
Tél : 02.38.49.44.51 
audrey.bourgeois@univ-orleans.fr 
Références à rappeler : RA/AB/22 
 À l’attention des membres élus au  
 Conseil Académique 
 

Objet : Convocation à la séance du Conseil Académique 
 

Madame, Monsieur, Cher/e Collègue, 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir participer à la séance du Conseil Académique qui 
se réunira en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et personnels assimilés – double 
paritaire le : 
 

Mardi 17 mars 2026 à l’issue de la formation ECPA – Formation ECPA 2P 
Salon des Présidents 

 
L’ordre du jour sera le suivant :  
 

1. Informations générales ;  
 

2. [Délibération] Approbation du procès-verbal de la séance du 3 février 2026 ; 
 

3. [Délibération] Demande d’exéat formulée par un maître de conférences ;  
 

4. [Avis] Candidatures des maîtres de conférences des universités-praticiens hospitaliers (MCU-
PH) à un avancement de grade à la 1ère Classe : avis global pour transmission au CNU ; 

 
5. [Avis] Candidatures des maîtres de conférences des universités-praticiens hospitaliers (MCU-

PH) à un avancement de grade à la Hors Classe : avis global pour transmission au CNU ; 
 

6. [Avis] Candidatures des maîtres de conférences (MCF) à un avancement de grade à 
l’échelon exceptionnel de la Hors Classe : avis sur les activités pédagogiques et les tâches 
d'intérêt général pour transmission au CNU ; 

 
7. Questions diverses. 

 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, Cher(e) Collègue, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 Le Président du Conseil Académique 
 Romain ABRAHAM 
  
 

 

Pièce jointe : 
- Procuration à transmettre à Audrey Bourgeois au cabinet de la présidence par courrier ou en main propre 

ainsi qu’une copie mail à l’adresse : presidence.cac@univ-orleans.fr, au plus tard la veille de la séance. 
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